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I. BASE DE CALCUL DES CONTRIBUTIONS DES ÉTATS MEMBRES AU
FINANCEMENT DE LA MINUHA POUR LA PÉRIODE ALLANT DU
23 MARS AU 30 JUIN 1994

A. Période allant du 23 mars au 30 juin 1994

1. Par sa résolution 905 (1994) du 23 mars 1994, le Conseil de sécurité a
décidé de prolonger le mandat de la Mission des Nations Unies en Haïti (MINUHA)
jusqu’au 30 juin 1994. Par sa résolution 48/246 du 5 avril 1994, l’Assemblée
générale a décidé "d’ouvrir, pour inscription au Compte spécial de la MINUHA,
conformément à la recommandation faite oralement par le Comité consultatif, un
crédit d’un montant total brut de 143 700 dollars (soit un montant net de
138 100 dollars) aux fins du fonctionnement de la Mission en Haïti pendant la
période allant du 23 mars au 30 juin 1994". Elle a décidé en outre qu’il serait
déduit des charges réparties entre les États Membres leurs soldes créditeurs
respectifs au fonds de péréquation des impôts au titre des recettes provenant
des contributions du personnel pour la période allant du 23 mars au
30 juin 1994, soit 5 600 dollars.

2. Le montant du crédit ainsi ouvert par l’Assemblée générale a été réparti
entre les États Membres conformément aux dispositions énoncées à la section I.B
ci-dessous et est indiqué dans la section IV.

B. Répartition du coût des opérations de maintien de la paix

3. Le 11 décembre 1973, l’Assemblée générale a adopté la résolution
3101 (XXVIII) relative au financement du deuxième mandat de la Force d’urgence
des Nations Unies. Conformément à cette résolution, les États Membres de
l’Organisation ont été divisés en quatre groupes : a) États Membres permanents
du Conseil de sécurité; b) États Membres économiquement développés, nommément
désignés, qui ne sont pas membres permanents du Conseil de sécurité; c) États
Membres économiquement peu développés; d) certains États Membres économiquement
peu développés, nommément désignés. Dans cette résolution, l’Assemblée
précisait en outre les montants à répartir entre les membres de chaque groupe.

4. Les quatre montants indiqués dans la résolution avaient été calculés selon
une formule destinée à obtenir le résultat suivant : les États Membres du
groupe D contribueraient à raison de 10 % de leur taux de contribution au budget
ordinaire, ceux du group e C à raison de 20 %, ceux du group e B à raison de 100 %
et ceux du group e A à raison de 100 % également, ces derniers devant en outre
prendre en charge le solde non réparti.

5. Conformément à la résolution 3101 (XXVIII), le montant global à la charge
de chaque groupe devait être réparti entre ses membres au prorata de la
quote-part de chacun d’eux au budget ordinaire.

6. La formule de répartition des charges établie dans cette résolution est
appliquée depuis lors pour toutes les opérations de maintien de la paix dont le
coût est réparti entre les États Membres, y compris l’Équipe de liaison
militaire des Nations Unies au Cambodge. Toutefois, la composition des quatre
groupes d’États Membres a changé à plusieurs reprises depuis 1973 en raison de
l’admission de 52 nouveaux membres, dont 6 en 1993, et des décisions contenues
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dans diverses résolutions de l’Assemblée générale, dont la plus récente est la
résolution 43/232 du 1er mars 1989, modifiée par les résolutions 44/192 B du
21 décembre 1989, 45/269 du 27 août 1991, 46/198 A du 20 décembre 1991 et 47/218
du 23 décembre 1992 et la décision 48/472 du 23 décembre 1993. La section IV
ci-dessous donne les résultats obtenus par application de la formule décrite
ci-dessus, sur la base du barème des quotes-parts pour la période 1992-1994, que
l’Assemblée générale a adopté par sa résolution 46/221 A du 20 décembre 1991, et
modifiée conformément à la décision 47/456 que l’Assemblée générale a adoptée le
23 décembre 1992 et à sa résolution 48/223 A du 23 décembre 1993.

II. BASE DE CALCUL DES CONTRIBUTIONS DES ÉTATS MEMBRES AU
FINANCEMENT DE LA MINUHA POUR LA PÉRIODE ALLANT DU
23 MARS AU 30 JUIN 1994 : RÉCAPITULATION

Dollars É.-U.

Montant brut des charges à répartir entre les États
Membres en application de la décision 48/246 pour la
période allant du 23 mars au 30 juin 1994 inclus 143 700

III. BASE DE CALCUL DES SOLDES CRÉDITEURS DU FONDS
DE PÉRÉQUATION DES IMPÔTS

7. Pour le calcul des contributions des États Membres, des ajustements
sont opérés en application de l’article 5.2 e) du règlement financier de
l’Organisation, en fonction de tout solde créditeur du Fonds de péréquation
des impôts qui est inscrit au compte d’un État Membre et auquel on ne pense
pas devoir recourir pour rembourser les impôts pendant l’exercice ci-après :

23 mars 1994-
30 juin 1994

(Dollars É.-U.)

Recettes provenant des contributions du personnel à
porter au crédit des États Membres en vertu de la
décision 48/246 5 600

À déduire : Montant estimatif nécessaire pour rembourser
des impôts nationaux 1 779 a

Total des soldes créditeurs des États Membres suivant le
détail donné dans la section IV ci-après 3 821

a Montants imputés sur le solde créditeur des États-Unis au titre des
recettes provenant des contributions du personnel.
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